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L'EFFICACITE DE NOTRE COTE
Le climat de. cette AentA.ee e*t colA u c -  

téAi*é paA le hait que l'emploi, le-6 gaAan- 
tie* conventionnelle* et -sociale* demeuAcnt 
le* pAéoccupation* majeuAe* de* FAançai*, 
tandi* que le* échéance* politique* Aythment 
la vie de la *ociété hAan$ai*e.

Van* ce qui hait l'objet de ce* débat* 
politique*, h&ut-il diAe que beaucoup d ’en- 
tA eux ne nou* intéAe**ent que peu au plan 
*yndical, que ce *oit le débat * ua  la coha
bitation, le débat * ua  la conhe.ction de* 
li*te* de candidat*, etc...

PaA contAe, le *yndicali*me C.F.V.T., 
dan* le* *ix moi* à veniA et également 
apnè*, *eAa *ollicité pouA pallieA le* ca- 
Aence* de* politique*. C'e*t pourquoi pouA 
la F .T.I .L .A .C .-C.F .V .T . no* action* et in- 
teAvention* AenhoAceAont, dan* la péAiode, 
notAe capacité et au**i notAe indépendance 
*yndicale.

C 'e*t dan* cette logique que le 
Con*eil hé-déAal de AentAée, mai* au**i la 
AencontAe de* *ecAétaiAe* de *yndicat*, ont 
démontAé qu’une politique d'action Aevendi- 
cative *an* peA*pective de Aéeile* négocia
tion* et avancée* n'était pa* un Ae**oAt du 
*yndicali*me mai* h*-3u-Aait au Aang de l'uto
pie .
Il a également ahh^Amé que de* négociation* 
complètement déconnectée* du Aéel ou de* 
be*oin*, de* que*tion* économique* à Aé*ou- 
dAe, *eAaient *an* poAtée Aéeile * ua  le* 
objectih* que nou* voulon* pouA*uivAe et 
* ua  le* Aé*uItat* que nou* voulon* obteniA. 
Elle* appaAaitAaient comme puAe démagogie, 
et *eAaient en h°-it démobili*atAice*.

Face à ce* deux déAive*, la politique 
d'action dan* le* *ix moi* à veniA, déhinie 
paA le Con*eil t[édéAal, Aepo*e * ua  l'EMPLOI. 
C'e*t autouA de cette pAioAité (qui pa**e 
paA de* qaAantie* conventionnelle* et *ocia-

le*, paA une maltAi*e de* nouvelle* techni
que*} que *'aAticulent no* pAopo*ition*, 
bAanche paA bAanche.

Ce* pAopo*ition* pa**ent paA tAoi* 
moment*. V'aboAd, une pha*e d'impul*ion. 
C'e*t le débat et le* conclu*ion* de ce 
Con*eil hédéAal, qui a déhini pouA chaque 
bAanche de* axe* Aevendicatih* concAet* et 
pAéci*, de* pAopo*ition* que nou* qualihion* 
de cAédibl^*, négociable* et acce**ible*.

PouA la BAanche AUVIOUI SUE LLE, la né
gociation d'une couveAtuAe conventionnelle 
de* TAavailleuA* du *ecteuA pAivé ;

PouA la BAanche ACTION CULTURELLE, la 
négociation de la convention collective na
tionale du *ecteuA *ocio-cultuAel et donc 
la couveAtuAe conventionnelle de tou* le* 
*alaAié*, qu'il* *oient dan* une moyenne ou 
une petite entAepAi*e.

La lutte pouA la Aeconnai**ance du 
dAoit d 'expAe**ion de* *a&aAié* * ua  leuA* 
lieux de tAavail con*titue un axe pAioAitai- 
Ae pouA la FédéAation au *ein de* honction- 
naiAe* du Mini*tèAe de la CultuAe.

PouA la BAanche ECRIT, il nou* h&ut 
impo*eA de* paAitaxAe*, toute* catégoAie* 
conhondue*, pouA aboutiA à un accoAd-cadAe 
inteAcatégoAiel * ua le* nouvelle* techni
que*.

Enhin, pAioAité de* pAioAité*, pouA 
le* tAoi* bAanche*, la SVNV1CALISATI0N.

Le *econd moment, c'e*t l'action et 
la Aéali*ation paA de* négociation* dan* le* 
bAanche* et le* entAepAi*e*, pouA h&Z-Ae 
avanceA no* objectih*. C'e*t l'ahh&iAe de* 
Ae*pon*able* de la FédéAation, mai* au**i de 
tou* le* militant* et adhéAent* de la 
F .T .I.L.A .C .- C .F .V .T .. C'e*t à nou* collec-
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tivement, non pas de multiplie.* les pnotes- 
tations, les incantations çu-c ne a apportent 
Kien, mais d'agin au bon moment et au bon 
endnoit, de nlgocie* selon des objeetiis 
paécis et des nevendications adaptées, sans 
line uvanes de pnopositions et en faisant 
tout pouA. obteniA des RESULTATS.

Eniin, le tAoisiéme moment, c'est le 
bilan et la valonisation des Aésultats dans 
six mois. Cette valoAisation a pouA objectii 
de bien montACA en quoi le syndicalisme est 
aut*e chose qu'une institution et qu'il est 
concnètement utile aux salaAiés, à l'entne- 
pAise et à notAe société.

Les changements politiques ne suiii- 
sent pas pouA maZtAiseA les mutations qui 
s'opinent dans la société. Quels que soient 
le pouvoin politique, l'action syndicale, 
l'intenvention des salaAiés est plus que

nécessaine pouA iaine en sonte que leuns 
pnéoccupations soient pnises en compte pan ■ 
les employeuns, que ceux-ci soient pnivés 
ou publics.

La volonté du Conseil iédénal d'étne 
avant tout pnagmatique et eiiicace est ambi
tieuse. Elle nécessite une implication dans 
l'action s u a ces objeetiis de toutes les 
équipes syndicales. Ce n'est qu'à ce pnix 
que nous obtiendnons des Aésultats.

Telle est la voie de ^'EFFICACITE. 
£'est la voie que nous espénons la vôtne, 
pouA gagnea avec vous de nouveaux acquis 
pouA les salaAiés.

Rendez-vous en avnil 1986 pouà iaine 
le bilan de nos actions.

Michel MORTELETTE

U  m u e  REUNIT 
SES SYNDICATS

Même si tous les problèmes ne 
sont pas réglés, les débats sur la 
régionalisation ont témoigné des 
avancées qui ont été réalisées sur 
cette question, dans la Fédération.

A travers les interventions 
des différents syndicats, il est 
en effet apparu avec netteté que 
l'heure n'était plus aux discussions 
sur le principe de la régionalisa
tion et de la constitution d ’Unions 
fédérales mais à la mise en place 
et au démarrage de ces nouvelles 
structures.

Il a été en particulier confir
mé que le Congrès de transformation 
du S.3.F-. aurait lieu avant la fin 
de l'année, et qu'en ce qui concerne 
le S.G.A.C., pour lequel les rythmes 
seraient plus lents, l'insertion des 
militants dans les structures régio
nales serait réalisée de façon sys
tématique, ce qui n'avait pas été le 
cas jusqu'ici.

Selon le niveau da maturité des 
structures régionales, les problèmes 
se posent à des niveaux différents :

- Le premier souci est de ne 
pas "laisser des militants dans la 
nature", au moment des changements 
de structure. Diverses mesures pra
tiques ont été proposées. Les syn
dicats nationaux fournissent à 
chaque structure régionale les coor
données des militants de son aire 
géographique, et, parallèlement, 
informent leurs membres des organis
mes régionaux auxquels ils auront
à se rattacher.

- Dans les structures régiona
les (ou départementales), 1 'enjeu 
majeur est de forger des équipes 
susceptibles de diriger effective-_ 
ment de façon collective l'activité

des différents secteurs, ce qui im
plique de dépasser une simple jux
taposition des forces et de s'ini-

à des problèmes syndicaux nouveaux 
en particulier lorsque la régiona
lisation s'opère autour d'un syn
dicat dominant localement.

Les questions financières ont 
également suscité des discussions 
serrées.
Un premier problème est de vérifier 
le mode d'application des barèmes 
de cotisation et d'aller vers une 
homogénéisation de ceux-ci. Cette 
question recoupe celle de la par

La rencontre des Secrétaires 
de Syndicats de la Fédération du 
26 septembre a été un évènement 
quant à la participation (18 syndi
cats présents sur 24), un évène
ment quant aux propositions et aux 
débats sur la vie des équipes syn
dicales, celle des Unions fédérales 
et des syndicats, et un évènement 
quant au réalisme de notre capacité 
d 'intervention.

Au cours de cette première 
rencontre, les secrétaires de syn
dicats n'ont pas esquivé les dé
bats. Nous y avons gagné le pari 
d'un débat ouvert, transparent et 
sans concessions.

Nous sommes parvenus à établir 
des lignes forces, à progresser ool-

ticipation des syndicats régionaux 
au financement des Unions fédéra
les. Certains syndicats régionaux 
envisagent en effet de faire payer 
aux membres de chaque Union fédéra
le une sur-cotisation afin de ver
ser leur quote-part. Des représen
tants du S.3.F. et du S.G.A.C. se 
sont élevés contre cette solution, 
dans la mesure où il risquait de 
donner un statut particulier aux 
3ournalistes et aux Fonctionnaires 
et de les pénaliser injustement, 
dès lors que serait homogénéisé le 
barème des cotisations.

Les représentants des syndi
cats ont en général insisté sur 
l'importance que revêtait pour 
leur travail l'information fournie 
par les instances fédérales, ainsi 
que sur la nécessité de la diversi
fier et d'améliorer sa qualité.

lectivement et à démontrer une plus 
grande cohésion de la FTILAC-CFDT.

Aujourd'hui, nous devons en
semble nous sentir impliqués sur 
les six lignes forces qui sont pour 
la Commission exécutive fédérale 
des tâches prioritaires.

1/ LA MISE EN PLACE DES SYNDI
CATS
Il nous faut laisser aux 

équipes syndicales le soin de dé
terminer le type de fonctionnement 
de leur syndicat, soit par branche 
avec rapprochement inter-branche, 
au moment des conflits et des dé
bats interpro, soit par secteur 
géographique, quand l'implantation 
militante est très éclatée dans 
plusieurs départements.

SYNDICATS DE U  FTILAC: 
PRENDRE DES INITIATIVES



2/ LES BRANCHES ET LEUR FONC
TIONNEMENT
La priorité des priorités 

doit être le développement de 1' 
activité des trois branches. L'idée 
d'une feuille mensuelle d'informa
tion de la branche est, à cet 
égard, à prendre en compte. Les 
syndicats ont besoin et sont pre
neurs de données d'information 
permettant l'action locale et le 
développement de la syndicalisa
tion.

3/ L'INFORMATION
La politiquefédérale en 

matière d'information sera complè
tement revue au Gonseil fédéral de 
novembre. C'est de la part des 
syndicats une exigence.

4/ L'INTERPRO
A la suite des débats, il 

est apparu nécessaire de repréci
ser aux structures régionales les 
secteurs que couvre la Fédération 
et le type d'organisation mise en 
place dans la Fédération.

5/ LE SERVICE AU SYNDICAT ET 
DONC A L'ADHERENT 
Il s'agit là, avant tout, 

de fournir aux syndicats des in
formations :

- sur les négociations pa
ritaires,

- sur les grilles de salai
res,

- sur les problèmes de cou
verture sociale. Les projets de 
Vademecum des intermittents, des 
temps partiel, doivent être réali
sés.

6/ LA FORMATION SYNDICALE 
Le contenu du premier 

stage de formation des équipes 
syndicales sera envoyé début no
vembre.

La FTILAC-CFDT utilisera son 
énergie pour renforcer la capacité 
de toutes les équipes syndicales 
sur le terrain.
Consolider un syndicalisme de mili
tants et d'adhérents, tel est no
tre souci permanent. Il passe par 
l'adaptation de nos pratiques syn
dicales, par l'utilisation des 
droits nouveaux, par la valorisa
tion de l'adhérent et son implica
tion dans la vie syndicale, par 
une plus grande place donnée aux 
diverses catégories de travail
leurs, aux femmes, aux jeunes, aux 
retraités et aux chômeurs. C'est 
ce que fait déjà des syndicats, 
c'est ce que doivent faire toutes 
les structures de l'organisation.

Temps fort de clarification 
et d'expression, cohésion renfor
cée de la FTILAC :

le contenu de cette rencontre 
sera concrétisé dans les faits par

les militants et les adhérents quif pleine d'initiatives et d'acquis 
contribuent, sur le terrain, à I pour les Travailleuses et les Tra- 
donner de la Fédération une image | vailleurs.

BUDGET 1986: RIGUEUR 
QUAND TU NOUS TIENS!

1.030 milliards de francs : 
c'est le budget de l'Etat pour 
1986. Une somme énorme pour une 
politique qui continue d'être d' 
austérité. D'après le Gouverne
ment, cela doit permettre de pour
suivre "la modernisation du pays 
et de consolider l'assainissement 
économique" (rétablissement des 
équilibres financiers). Du coup, 
des coupes franches ont été exer
cées dans toutes les dépenses, no
tamment les aides aux entreprises 
et au secteur nationalisé.

Pour la CFDT, ce budget pèche 
par un vice fondamental : celui de 
l'abaissement des prélèvements 
obligatoires, qui ne va pas dans 
le sens de la justice sociale. 
Privilégier les recettes issues 
de la T.V.A. qui touche les • 
consommateurs, est en effet injus
te par rapport à l'impôt sur le 
revenu qui, en raison de sa pro
gressivité, touche les contribua
bles en fonction du niveau de 
leurs revenus. De même, la sup
pression du 1 % pour la Sécurité 
sociale n'est pas logique au mo
ment où les cotisations sociales 
supportées par les salariés 
s 'alourdissent.

Côté dépenses, ce budget est 
un recul sans précédent depuis 
depuis l'après-guerre dans les 
possibilités de soutien à l'acti
vité économique et de lutte contre 
le chômage.

QUELQUES EXEMPLES :

Recherche et technologie : + 8,2 %,

Education nationale : 3.300 créa
tions d'emplois, soit 1.700 em
plois supplémentaires,

Travail et formation profession
nelle : + 10 %,

Jeunesse et sports : réduction 
importante des crédits (- 16 %), 
ce qui les ramène au niveau de 
1982 et 1983,

Culture : un des budgets qui 
échappent à la rigueur (+ 7 %), 
mais il favorise surtout la poli
tique des grands projets, au dé
triment de la décentralisation ;

Audiovisuel : + 13,7 %.

Avant les élections législa
tives, la gauche a donc cherché à 
présenter un budget en équilibre, 
au risque de renier ce qui avait 
été ses priorités.

FOHCTIOH PUBLIQUE

LE SALAIRE 
DES FONCTIONNAIRES 

UNE PRIORITE DE LA RENTREE
I - LES DOSSIERS PRIORITAIRES DE 

LA RENTREE

Le A septembre 19S5, une délé 
gation de l'UFFA-CFDT a rencontré 
M. Jean LE GARREC, Secrétaire 
d'Etat à la Fonction Publique, et 
a défendu prioritairement les dos
siers suivants :

- Application de l'accord sa
larial 1985 et de sa clause de 
sauvegarde ;

- L'ouverture de négociations 
salariales pour 1986, mais aussi 
surtout les problèmes d'emploi, de

budget, de titularisation, de mobi
lité, et les nouvelles technolo
gies .

II - ACCORD SALARIAL 1985

Les aspects positifs :

Grâce à la C.F.D.T., ont été 
obtenus :

- le relèvement du salaire mi
nimum de 2/3 à 2/5 (base indiciai
re pour le calcul du salaire mini
mum ) ;

- l'amélioration de la carrière



de la catégorie D (le gain pour 
cette catégorie est en moyenne an
nuelle sur la carrière, supérieur 
à 900 F.). C'est donc un pas timide 
vers la suppression de la catégorie 
D.

Dernière minute :

Décret chevronnement s le dé- 
cret modifiant le décret 70-79 re
latif à l'organisation des carriè
res des catégories C et D est enfin 
paru au Journal Officiel du 23 août 
1935.

C'est ce décret qui modifie les 
règles de passage au groupe de ré
munération supérieur à l'intérieur 
d'un même grade (chevronnement).

Il faut obtenir l'application 
immédiate de cette mesure qui per
mettra d'accéder à l'échelon supé
rieur après treize ans d'ancienne
té au lieu de.vingt antérieurement. 

•

- La réduction du Temps de 
Travail à 39 heures pour les agents 
de service, cette mesure s'appli
quant en deux temps :

. 30 H 30 en 1985 

. 39 H en 1986.

Ceci constitue encore un pas 
timide pour l'amélioration des 
conditions de travail des personnes 
postées.

- Le calendrier d'augmentation 
de salaire (trois fois 1,5 %, le 
1er février, le 1er juillet et le 
1er novembre) se fait dans l'année.

La clause de sauvegarde est 
en masse.

- Les mesures bas salaires 
auraient été plus importantes si 
l'augmentation de la masse salaria
le n'avait pas été amputée de 0,5 % 
de GVT (glissement, vieillissement, 
technicité). Ceci étant, les caté
gories C et D verront leur pouvoir 
d 'achat en masse hors GVT maintenu 
puisque le poids des mesures bas 
salaires rapportées à masse sala
riale de ceux-ci représentent plus 
de 0,5 %. Par ailleurs, le Gouver
nement a amputé la masse de 0,5 % 
alors qu'il souhaitait l'amputer
de 0,9 *.

III - LE BILAN DE L'ACCORD ET LES 
PERSPECTIVES POUR 1986

Les problèmes posés en 1984 
pour l'accord ne sont pas réglés. 
Par exemple :

- Clause de sauvegarde :

L'UFFA-CFDT a demandé que les 
dispositions d'application de rat
trapage soient définies le plus ra
pidement possible, afin d'éviter 
l’effet report sur 1986.

- Négociations salariales pour 1986

La C.F.D.T. a rappelé son atta
chement à une politique salariale 
contractuelle, excluant par là tou
tes mesures arbitraires. Elle a 
demandé l'ouverture rapide de né
gociations salariales pour 1986.

Elle défendra les priorités sui
vantes s

1) maintien du pouvoir d'achat 
moyen en ma*ap ;

2) terminer la dernière étape de 
réduction du temps de travail 
pour les agents de service ;

3) mise en oeuvre de mesures bas 
salaires en direction des caté
gories C et D, mais aussi des 
personnels du bas de la catégo
rie B (1er au 8ème échelon), 
jusqu'ici laissés pour compte ;

4) un relèvement du minimum des 
pensions et la généralisation 
de la mensualisation de celles- 
ci .

La FTILAC-CFDT, au sein de ses 
instances concernées et au sein de 
l'UFFA-CFDT, se doit de faire va
loir ses orientations pour les

Le 40 ème Congrès s'est prononcé 
pour la création d'un timbre très 
bas revenu.

Motivation principale : favori
ser le développement de notre im
plantation auprès des salariés 
ayant de très bas revenus.

A QUI S'ADRESSE CE TIMBRE ?

A des adhérents et adhérentes 
en situation particulière, ayant 
une rémunération nette inférieure 
à 80 % du SMIC.

Cette première application de 
la charte financière interviendra 
dès le 1er janvier 1986.

Rappel :

- le taux de cotisation est 
identique au taux habituel ;

- les syndicats peuvent faire 
appel à ce timbre jusqu'à 4 % 
de leurs effectifs, avec un 
maximum de 120 timbres. Au- 
delà, il devront signer un 
contrat avec la FTILAC et 
l'U.R. ;

- une seule commande sera pos
sible pour cette catégorie de 
timbres ; il convient que les 
syndicats prennent rapidement

mois à venir.

- la titularisation des catégories 
B et A se mettra-t-elle enfin en 
marche ? Il y a fort à craindre 
du fait des échéances de mars 
1986 i

- le budget et l'emploi : l'absen
ce totale de concertation en ce 
qui concerne le budget de l'Etat 
et celui de la Culture ; là-des
sus, la FTILAC doit exprimer son 
avis.

De même, il y a nécessité absolue 
d'une concertation sur les redé
ploiements et gels d'emplois qui 
se décident, sans que soient 
examinés les effets sur les ser
vices rendus aux usagers et sur 
l'aggravation des conditions de 
travail.

- la formation : dès 1986, une 
formation spécifique en informa
tique se met en place pour les 
catégories C et D, dans la moi
tié des régions, dans une procé
dure décentralisée et interminis
térielle.
La Branche Action culturelle se 
doit d'intervenir sur le contenu 
de cette formation, dans la pers
pective d'une adaptation aux 
besoins des personnels et pour 
améliorer le Service public.

leurs dispositions.

- le SCPVC contrôlera a poste
riori les commandes (au mo
ment du règlement). Au-delà 
des limites fixées, les tim
bres bas revenus seront trans
formés automatiquement en tim
bres normaux.

- Le calcul est assez simple : 
le syndicat prend comme réfé
rence le nombre de timbres 
payés en 1984. Jusqu'à 3.000 
timbres payés, le syndicat a 
le droit d'utiliser sans 
contrat 4 % de ce total pour 
les T.B.R. (timbres bas reve
nus) .
Au-delà de 3.000 timbres 
payés, le syndicat a le droit 
d'utiliser sans contrat 120 
T.B.R..

POUR LA COMMANDE AU SCPVC s

Le chéquier de commande de tim
bres que reçoit chaque syndicat 
sera modifié en fonction de la 
mise en place du nouveau timbre, 
avec un ben de commande spécifi
que.

Le "Spécial Trésorerie" de fin 
novembre précisera cette mise en 
place.

TRESORERIE



BRANCHE ECRIT

NOS AXES 
REVENDICATIFS

Le Cbnseil de la Branche ECRIT 
s'est réuni le 25 septembre 1985 
et a fait le point de ses préoccu
pations. Il a déterminé ses axes 
revendicatifs.

Dans le LABEUR

Sans que cela ait pu servir à 
créer des emplois, la perte du 
pouvoir d'achat s'élève maintenant 
à 10 %, voire même à 18 % dans les 
entreprises où les recommandations 
n'ont pas été appliquées.

1) Tant qu'il n'y aura pas d'ac
cord, le retard s'agrandira ;

2) Ce retard ne sera jamais entiè
rement rattrapé.

EQ_conclusion :

Seul un bon rapport de force 
permettra d'obliger les patrons à 
un rattrapage.

D'autre part, seule, une orga
nisation ne pourra pas obtenir une 
large mobilisation ; c'est pourquoi 
consigne est donnée pour que la 
C.F.D.T. s'engage et appelle à 
tout mouvement porteur de revendi
cations salariales.

NON
A L'APARTHEID

La FTILAC ne peut étAe 
in.cUiiiA.ente aux combat-s con- 
tAe le Aaci-ime, notamment 
loA-ique celui-ci 4' expAime 
de m a n Ü A e  au44i 4candaleu4e 
et violente qu'en AiAique du 
Sud où 4évit le Aégime de 
l 'apaAtheid.

Van4 ce pay4 où, depui4 
toujouA4, la minoAiti blan
che impo4e 4a loi et le-6 
piAe4 vexation4 à la majoAiti 
noiAe, ceAtain4 commencent à 
4e AivolteA contAe tant d' 
inju4tice4.

C'e4t pouAquoi, Aolidai- 
Ae de4 lutte4 menie4 pouA 
l'égalité, la FTILAC a adAe4- 
4é un télégAamme à l'Amba44a- 
de d'AiAique du Sud à VaAi4, 
pouA demandeA la libéAation 
de4 pAi4onnieA4 politique4.

Dans la PRESSE

La préoccupation sera la maîtri
se de l'introduction des nouvelles 
technologies.

Depuis tant d'années que durent 
les négociations, il s'avère que 
les parties ne peuvent s'entendre.

Pour la C.F.D.T., il est clair

De vieilles familles lyonnaises 
qui s'étripent devant les tribu
naux, un patron de presse qui rêve 
d'agrandir encore son empire, un 
autre patron qui, à force d'accu
muler les erreurs de gestion et 
les caprices rédactionnels, met 
son entreprise en péril, autant de 
personnages d'un mauvais roman qui 
pourrait s'appeler "Danger pour le 
pluralisme dans la région Rhône- 
Alpes". Résultat : les Travail
leurs, journalistes, employés et 
ouvriers du Progrès en sont les 
premières victimes.

En juillet dernier, à la suite 
d'un jugement de la Cour d'Appel 
de Lyon, LIGNEL, au mépris de toute 
concertation, décide de se déba- 
rasser de 215 salariés du Progrès. 
Liste établie arbitrairement, et 
qui envoie les salariés dans le 
camp d ’HERSANT.

Aussitôt saisie, la FTILAC 
demande au Ministre du Travail la

qu'elle ne s'engagera pas dans une 
mécanique qui aboutirait à la si
gnature d'accords séparés.

En effet, il est impossible 
d'ignorer ou de négliger que les 
nouvelles techniques porteront sur 
toutes les catégories de personnel, 
et que leurs effets se feront no
tamment ressentir là où il y a 
imbrication de fonctions.

Par courrier, la C.F.D.T. a pro
posé que les parties se position
nent sur un constat de discussion 
avec les journalistes, en atten
dant de pouvoir le coupler avec un 
constat "ouvriers". Les patrons 
oit déjà répondu négativement, 
mais que feront les autres organi
sations de journalistes ?

nomination d'un médiateur, seul 
capable, d'après elle, de trouver 
une solution à cet imbroglio juri
dique et social. De son côté, le • 
Comité central d'entreprise du 
Progrès engage une procédure en 
référé. Le Tribunal de Grande 
Instance de Lyon annule le trans
fert des 215 salariés et demande 
qu'une nouvelle liste soit établie 
après consultation du Comité d' 
entreprise.

Mais bien évidemment LIGNEL, 
qui n'a jamais affffé discuter avec 
les syndicats, renâcle à appli
quer cette procédure. Pire, il 
exerce une réelle répression syn
dicale : refus de payer les heures 
de délégation et interdiction de 
signature dans le Journal pour 
deux militantes qui s'étaient pu
bliquement exprimées au cours du 
conflit. Riposte des autres jour
nalistes : ils ont refusé, par 
solidarité, de signer leurs 
articles.

LE PROGRES:
LA  CTOf CONTRE LIGNEL



NANTES: LES RETRAITES 
DONNENT L'EXEM PLE

et retraités C.F.D.T. soient mises 
en place par les Travailleurs 
issus des branches professionnel
les du Livre, de l'Audiovisuel, de 
la Culture, de 1'Information.
Notre vie syndicale de Travail
leurs en activité ne doit pas s' 
interrompre lors de notre mise en 
retraite ou préretraite.

Au plan national, un regrou
pement doit être mis en place. 
C'est un voeu émis au Congrès 
fédéral de 1985. Souhaitons que 
cette réalisation soit la plus 
proche possible.

Il serait constructif que

37, rue Lamoriciere 
4A100 NANTES

Nous tenons une permanence 
le premier mardi de chaque mois, 
de 15 heures à 16 heures 30 - 
salle 207, à l'adresse indiquée 
ci-dessus.

Pour la section des retrai
tés et pré-retraités du 
SILAC-CFDT de NANTES et 
REGION

A  propos
de la 5ème chaîne

En 1983, un certain nombre de 
militants de la région nantaise, 
venant de quitter leur activité 
professionnelle, soit du Livre, de 
la Presse, de l'Information, de 
l'Audiovisuel ou de la Culture, ont 
mis en place une section de retrai
tés et préretraités, dans le cadre 
de leur syndicat (S.I.L.A.C.).

Pourquoi une section ? Nous 
savons tous, de par notre vie de 
Travailleurs, qu'il faut être nom
breux et organisés pour avoir une 
force de représentation et d'ac
tion .
Notre vie ne s'arrête pas à l'âge 
de la retraite ou de la préretrai
te ; ceiie-ci doit être toujours 
une force collective, qui a ses 
revendications, ses propositions 
d'ordre local et national, rien 
n'est acquis à l'avance, tout se 
gagne, s'améliore et se construit. 
Qu'il est faux de dire "Maintenant 
que je suis en retraite ou en pré
retraite, je n'ai plus rien à dé
fendre ou à améliorer".

Nos principales revendica
tions :

- l'amélioration des basses 
retraites,

- le paiement mensuel de cel
les-ci,

- l'harmonisation des régimes 
de retraite,

- réduction de la cotisation 
maladie des préretraités,

- une augmentation du taux de 
réversion pour le conjoint survi
vant ,

- une meilleure politique de 
santé, pas une politique de santé 
pour riches et une autre pour pau
vres,

- une non-pénalisation finan
cière sur les retraites prises à 
partir de 60 ans,

- la lutte contre le chômage, 
etc...

La section C.F.D.T. de NANTES 
et REGION souhaite qu'à travers la 

.«France des sections de préretraités

La FTJLAC-CFVT, Aegnette la pné- 
clpltatlon avec laquelle, le. Gou- 
veAne.me.nt a plgné la conception de 
La cinquième chaîne avec ,‘leppleuAP 
SEV00UK et BERLUSCONI.

Voua la FT1LAC-CFVT, l'existence 
de cette Sème chaîne exige et exi
gera, de la paAt dep pouvolAP pu
blie4, une attention paAtlcullèAe 
pua le cahleA des chaAgep et ton 
application. CaA la CF VT ne pau- 
Aalt aecepteA qu'une tAanp{,oAma- 
tlon du pypteme audiovisuel ânan- 
çalp pAovoque un déséqultlbne 
entxe lep médias [pAeste écAlte, 
cinéma, communication audlovl- 
Puellel. Elle Aéa^lAme ton atta
chement à un peAvlce public oont.

des sections organisées du Livre, 
de l'Information, de l'Audiovisuel, 
de la Culture, communiquent avec 
notre section dont l'adresse est 
la suivante :

- Section CFDT des retraités et 
pré-retraités du SILAC 
Bourse du Travail CFDT

Voua la C.F.V.T., le cahleA des 
chaAgep doit avant tout pAendne 
en compte :

- la nécesplté d'une IndustAle de 
pnogAamme hnanqalse peAmettant de 
développes notne Identité cultu- 
nelle, donc notAe Indépendance,

- la Ptablllsatlon du maAché pu- 
bllcltalAe et ainsi contAlbueA à 
malntenlA l'éoultlbAe entAe V  
EcAlt et V  audiovisuel,

- l’InteAdépendance des PuppoAts 
Télévision-Cinéma, et le {naille 
équlllbAe qui en découle.

Communiqué de pAeste 
du 20 Nov. S5
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